
           9 juillet 2018 

« Focus sans fard sur les Personnels de la collectivité parisienne » 

 - bilan social 2017 -  

(Déclaration du président de l’UCP, Yves Borst, au Comité technique central du 

 19 juin 2018) 

 

La richesse du contenu du bilan social doit évidemment être soulignée. Nous disposons d’un 

« pavé » de 403 pages, traduisant le travail considérable des équipes de la DRH, et d’un outil d’analyse 

précieux. La collectivité parisienne satisfait ainsi à son obligation d’un bilan social ainsi que d’un rapport sur 

l’égalité professionnelle femme homme, comme la plupart des collectivités.  

La séance de ce jour est l’occasion, pour notre organisation syndicale, de mettre en avant quelques chiffres 

qui illustrent des préoccupations que nous exprimons, malheureusement, chaque année. 

► Emplois 

● En 2017, LES EFFECTIFS BUDGÉTAIRES DE LA COLLECTIVITÉ PARISIENNE augmentent certes de 74 postes, mais les 

effectifs réels en personnes physiques baissent, eux, de 125 unités et, en cumulant les effectifs de toutes 

les directions, de 128 postes, ce qui correspondrait à une diminution de - 0,25%. Ceci est surprenant, car 

lors de la séance du CT central du 23 novembre 2016 consacrée au budget emploi 2017, nous nous étions 

exprimés sur un document annonçant un solde de créations/suppressions nul. Difficile donc de se faire une 

idée exacte sur les chiffres.  

La logique de redéploiement, que nous condamnons, s’est poursuivie. 

 même si les supports budgétaires ont été utilisés pour 

créer des postes ailleurs. Ainsi, si 14 des 22 directions de la collectivité parisienne voient leurs effectifs 

diminuer en 2017, l’effort reste très inégalement réparti. Pour éviter de faire une liste trop longue, 

retenons les directions dont les effectifs augmentent : la DAC, la DAJ, la DLH, la DRH, la DSTI, la DU, la 

DPSP et la DDCT. Ces directions ont bénéficié, en cumulé, de 213 postes supplémentaires ; celles qui  

subissent les suppressions en ont perdu 284 et, en ajoutant le cabinet de la Maire, nous arrivons à 300 

postes supprimés !  À noter que les 6 missions principales évoquées dans l’introduction de ce chapitre ne 

sont pas pour autant bénéficiaires, DASCO, DFPE, DPE, DASES et DEVE perdent 94 postes ; seule la DAC se 

révèle bénéficiaire.  



La répartition entre les catégories évolue : - 0,7% pour les C, +0,2% pour les B et +1,3% pour les A. 

Affinons ces chiffres de grande masse en nous intéressant aux corps : nous constatons à nouveau et comme 

depuis plusieurs années que ce sont les mêmes corps qui paient le plus lourd tribut :  

adjoints administratifs (-1,9% -  68 agents), agents d’accueil et de surveillance (-7,9% -  80 agents), 

agents spécialisés des écoles maternelles (-1,3% -  25 agents), adjoints techniques eau et assainissement  

(-8,5% - 17 agents), égoutiers (-4,5% - 10 agents), fossoyeurs (-10% -  8 agents). En résumé, et à nouveau, 

beaucoup de suppressions en catégorie C.  

Nous faisons également des constats préoccupants dans la catégorie A : suppression de 5 postes de 

directeurs et d’1 poste de sous-directeur, 3 IST, 1 AV, 1 IEC, 3 conservateurs du patrimoine. Et dans la 

catégorie B : 45 personnels de maîtrise, 7 secrétaires administratifs, 4 TS, 4 bibliothécaires. 

Si le nombre d’agents à temps partiel augmente légèrement en 2017 (3 807 contre 3 765 en 2016), 

le fait que les manques d’ETP en découlant ne sont la plupart du temps pas compensés conduit à un 

manque supplémentaire de 700 postes à la Ville et de 97,9 postes au Département soit un total de 797,9 

postes. Notons que les femmes ont largement plus recours au temps partiel que les hommes (F : 3 375 / H : 

432), et représentent en l’occurrence 88,7% des agents concernés. 

● EN MATIÈRE DE POLITIQUE DE RECRUTEMENT, nous notons le recul des recrutements dans la catégorie A, 

112 agents recrutés (153 en 2016) ;  même constat dans la catégorie B, les recrutements passant de 331 à 

256, alors qu’ils étaient de 408 en 2015. Seule satisfaction, la hausse du recrutement dans la catégorie C, 

passant de 1 381 en 2016 à 1 455 en 2017, sans pour autant retrouver le niveau de 2014, qui était de 1 517. 

● Nous constatons bien sûr la  (1 253 départs en 2017 / 

 1 120 en 2016, soit + 11,9%), ce qui est sans doute positif pour les collègues concernés. Même si certains 

auraient souhaité poursuivre leur carrière, ils sont incontestablement de plus en plus rares du fait du climat 

qui règne dans les administrations parisiennes. Le départ est souvent accueilli avec un certain 

soulagement. Dans ce contexte, nous devons alerter sur les difficultés auxquelles sont confrontés les 

services du fait que les « futurs retraités » soldent leurs comptes épargne temps juste avant leur départ et 

sont de ce fait, sauf situation exceptionnelle, non remplaçables, souvent pendant un nombre élevé de mois, 

voire plus d’une année. Alors qu’un DRH, malheureusement resté trop peu de temps, Xavier Lacoste, nous 

semblait conscient de cette difficulté, ses successeurs n’ont pas pris en compte cette problématique 

d’anticipation des départs. Ceci alimente d’ailleurs les critiques de certains contre le protocole d’accord 

ARTT que l’UCP avait signée. 

● LE NOMBRE D’AGENTS BÉNÉFICIAIRES D’UN AVANCEMENT DE GRADE AU CHOIX progresse en 2017 pour atteindre 

le chiffre de 4 892 (2013 :  2 764 ; 2014 : 3 371 ; 2015 :  3 814 ; 2016 :  4 410), soit  une hausse de +10,9 %.  

Cette progression est certes une bonne nouvelle, et nous attendons la négociation des ratios promus - 

promouvables, qui devrait a priori avoir lieu après les élections professionnelles du  

6 décembre prochain. 

► Rémunérations 

● Sur l’ensemble de la collectivité parisienne (Ville + Département), la hausse des salaires et traitements 

est de 3,27%, la progression de la rémunération brute moyenne est évaluée à 2,4%.  

 



Mais ces chiffres en hausse n’ont, selon l’UCP, pas profité de la même manière à tous les agents dont 

le pouvoir d’achat a dû intégrer l’inflation (de 1%) et qui, surtout, n’auront pas bénéficié d’un avancement 

d’échelon.  

Ainsi, , passant de 

24 180 en 2016 à 20 710 en 2017,  soit -14,3%.  

Nous maintenons donc la revendication qu’une attention particulière soit portée au pouvoir d’achat de 

tous les agents, ce qui est une évidence pour l’UCP. 

● Malgré le maintien de « la chasse aux heures supplémentaires », les dépenses d’heures 

supplémentaires ont augmenté en 2017,  passant de 987.280 HS en 2016 à 1.035.366 en 2017 soit +4,9%.  

Nous avons à nouveau la confirmation de manques d’effectifs dans certains secteurs, le nombre total d’HS 

représentant l’équivalent de plus de 644 ETP. L’UCP ne critique cependant pas le recours aux heures 

supplémentaires, qui peuvent permettre aux agents, qui ont l’opportunité d’en faire, d’augmenter leur 

pouvoir d’achat et d’améliorer le fonctionnement des services. 

► Hygiène et sécurité 

Quelques constats : les chiffres relatifs aux accidents du travail et de trajet connaissent, en 2017, une 

hausse globale en nombre tant à la commune (+ 4,7%) qu’au département (+ 8,1%) ; les moyens consacrés 

à l’hygiène et à la sécurité sont en hausse en termes de budget, 33,3 M€, sans retrouver le niveau de 2015 

(alors de 34,4 M€), mais en baisse en termes d’effectifs, passant 6 259 à 6 040, soit 219 personnes en 

moins. Les données sur les indices de fréquence et les taux de gravité ne présentent que peu d’intérêt, les 

chiffres n’étant pas consolidés. Ainsi, dans le bilan social 2016, les chiffres indiqués étaient de 46,9 (IF) et 

0,53 (TG), ils sont devenus dans le bilan social 2017 49,9 (IF) et 0,9 (TG)…  

Le tableau concernant  est reconduit, le cumul du nombre d’actes 

augmente malheureusement, passant de 219 à 304, les violences inter-agents diminuent (passant de 17 à 

10) mais

Ce chapitre s’enrichit de données relatives au droit à la déconnexion : nous manquons de recul, ce ne 

sera qu’en suivant ces données, année après année, que nous pourrons constater une évolution. Il est 

possible que les nouvelles règles sur le temps de travail imposées aux personnels par le Secrétariat Général,  

- suppression très large des 8 jours de récupération dont ils pouvaient bénéficier, non prise en compte dans 

Chronogestor des horaires hors d’une plage quotidienne de 11 heures 30 - aient un impact sur la 

déconnexion, de même que la pratique d’envoi de mails après 20h00. Ce qui pourrait aussi traduire un 

certaine lassitude ? 

► Conditions de travail 

● En 2017, le nombre de jours d’absences au travail évolue peu à la Ville (+ 0,3%), mais baisse au 

Département (-6,0%, chiffre qui s’explique en partie par la baisse d’effectifs de 58 agents). Le total du 

nombre de jours d’absence atteint 1.246.930 (il était de 1.248.377 jours en 2016), nous constatons donc 

une baisse de 1 447 jours. La remise en vigueur récente du jour de carence, largement critiquée, devrait 

avoir des conséquences sur les chiffres de 2018. L’utilisation d’une nouvelle méthodologie pour mesurer 



l’absentéisme et permettre des comparaisons avec d’autres collectivités est une bonne chose, même s’il en 

ressort que les chiffres de 2017 sont moins bons que ceux de 2016, le taux d’absence pour raisons de santé 

passant de 7,36% en 2016 à 7,62% en 2017. 

● Les données sur les CET confirment globalement les tendances déjà constatées depuis plusieurs 

années, (les données de certaines directions  DASCO, DAC et DILT -  sont malheureusement à nouveau 

incomplètes). Surprise sur le nombre d’agents titulaires d’un CET, qui serait passé de 17.048 à 33.107 ! À 

noter que (sur la base de ces chiffres) les agents de catégorie C, qui représentent 67,9% des effectifs 

globaux, détiennent 63,7% des CET ouverts.  

Le nombre de jours stockés augmente de 135.650,5 (passant de 450.822,5 à 586.473). Le total des jours 

stockés représente 2 962 ETP. 

Le nombre de jours consommés (44 033 jours) baisse de 8,01% et le rapport nombre de jours 

consommés/nombre de jours stockés reste faible, passant même de 9,2% à 7,5%. 

, mais le fait de devoir répéter année après année le 

même message, sans constater aucune évolution, est assez décourageant. 

● Concernant la domiciliation des agents si les chiffres restent globalement assez stables, les tendances 

observées dès 2008 se confirment : la part des agents habitant Paris et la petite couronne diminue 

légèrement au bénéfice de celle des agents habitant la grande couronne et hors Ile-de-France. L’effet   

d’éviction lié à la hausse des prix de l’immobilier, s’il reste mesuré, semble néanmoins bien réel. 31,3% des 

agents habitent en grande couronne ou en province, avec donc des temps de transport souvent 

conséquents qui ont très probablement un impact sur l’absentéisme. Enfin, à nouveau, le constat que 5,9% 

des agents soit 3.011 personnes (+30 par rapport à 2016), résident hors Ile-de-France, doit conduire à une 

participation accrue à leurs frais de transport, que l’UCP espère depuis plusieurs années, sans plus 

vraiment y croire, car à l’évidence, ce sujet n’est pas porté par la Maire et donc non plus par le 

Secrétariat général...  

Dans ce contexte, 

 passant de 755 en 2016 à 741, nous sommes loin des 802 logements affectés à des 

agents en 2011. Et qu’en est-il de l’engagement de réserver 25% des logements sociaux attribués aux 

agents de la Ville ? Le nombre de demandes satisfaites est de 8,74%.  

► Action sociale 

Le budget total consacré à l’action sociale (subventions AGOSPAP et ASPP) s’élève à 49,1 M€ en 

progression de 13,1% par rapport à 2016 (43,4 M€). Il représente 2,03 % de la masse salariale (2418,6 M€), 

chiffre meilleur qu’en 2016 (1,93%). Cependant, depuis plusieurs années, l’UCP indique que l’objectif de 3% 

serait adapté à la taille de notre administration, mais comme nous avons si souvent entendu que « la Ville 

n’a plus les moyens », 

. 

 



► Formation 

Pour l’ensemble Ville + Département, en intégrant les nouvelles règles de calcul, le nombre d’agents 

formés a légèrement diminué (- 1,38%) ainsi que le nombre de jours de formation (-3,5%). Nous notons que 

le budget consacré à la formation représente 3,48% de la masse salariale, légèrement inférieur à l’objectif 

auparavant fixé par l’accord cadre formation. Plusieurs remarques : 

Une poursuite de la baisse du nombre de jours de formation pour les agents de catégorie A ayant 

bénéficié de formation(s), - 6,9%. Sachant que le maintien des rémunérations des agents en formation est 

le poste le plus élevé des dépenses de formations, représentant presque la moitié (46% pour être précis) de 

celles-ci, moins de cadres A = moins de dépenses ; 

Contrairement à 2016, l’utilisation du DIF progresse en nombre d’utilisateurs (+31,6%) mais diminue en 

nombre d’heures utilisées (- 23,4%) ; 

Même tendance pour les bilans de compétences, qui repartent à la hausse (+37,5%); 

La modification des règles de présentation, et donc de calcul entre 2016 et 2017, n’aide aucunement à 

rendre les chiffres plus lisibles et l’UCP considère donc que du temps devrait être consacré par 

l’Administration et les OS à les examiner plus en détail pour trouver des explications sur les évolutions qui 

sont constatées. 

► Relations professionnelles 

L’UCP a étudié avec attention ce volet, mais constate à nouveau 

 et désormais « une politique 

sociale ambitieuse et protectrice ». Nous constatons bien sûr une baisse importante du nombre de jours de 

grève répondant à un mot d’ordre local, mais notons également une forte progression du nombre de jours 

de grève nationale de +18,53%, chose que nous avions annoncée il y a un an.  

, chaque fois que nous constatons des attaques contre la fonction publique

 

 


